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SUGGESTIONS

La commission de l'industrie, de la recherche et de l'énergie invite la commission des affaires 
étrangères, compétente au fond, à incorporer dans la proposition de résolution qu'elle adoptera 
les suggestions suivantes:

1. se félicite du renforcement de la dimension de coopération énergétique de la PEV;
rappelle que la sécurité de l'approvisionnement en énergie que permettent la 
diversification des sources et la gestion de la demande, et un engagement renforcé avec les 
principaux fournisseurs et les États de transit demeurent une priorité de la politique 
énergétique de l'Union et que l'Union axe la coordination de sa politique extérieure en 
matière d'énergie aussi bien sur ses voisins de l'est que sur ceux du sud, et appelle à des 
mesures efficaces pour assurer la mise en œuvre du principe de la solidarité dans le 
domaine de l'énergie; se félicite, à ce sujet, de la communication de la Commission en 
matière de politique énergétique extérieure et de sa proposition de décision en matière de 
partage de l'information sur les accords intergouvernementaux;

2. souligne l'importance du partenariat oriental pour assurer l'approvisionnement énergétique 
de l'Union; compte tenu de la construction de nouvelles interconnexions gazières et de 
nouveaux gazoducs, de nouvelles interconnexions et de nouveaux réseaux électriques, de 
nouvelles infrastructures et de nouveaux terminaux GNL ainsi que de nouvelles centrales 
électriques (à base de combustibles fossiles, d'énergies renouvelables et de projets 
d'énergie nucléaire), souligne la nécessité d'établir les règles du marché et des conditions 
transparentes et équitables pour le transit de l'énergie et le commerce de l'énergie, afin de 
garantir la prévisibilité à long terme des investissements; souligne que ces règles et 
conditions doivent encourager un niveau élevé de protection de l'environnement, de 
participation démocratique, de santé humaine et de sécurité;

3. se félicite de la proposition relative à la création d'une Communauté européenne de 
l'énergie et estime que cela pourrait constituer une étape importante vers la coopération 
avec les pays voisins;

4. se félicite de l'adhésion de l'Ukraine et de la Moldavie au traité instituant la Communauté 
de l'énergie, adhésion qui jouera un rôle important dans la réalisation des objectifs de 
l'Union en matière de sécurité énergétique et contribuera à la sécurité de ces pays;

5. se félicite de tous les efforts déployés afin de renforcer le partenariat oriental, notamment 
les initiatives phares de la Commission en matière de PME, de marchés régionaux de 
l'énergie et d'efficacité énergétique; estime que ces efforts devraient se traduire dans le 
cadre financier pluriannuel;

6. appelle la Commission à encourager, notamment par des investissements, la construction, 
la modernisation et le développement des interconnexions entre les réseaux énergétiques 
intelligents et les infrastructures énergétiques reliant l'Union à ses voisins; souligne 
l'importance de donner la priorité aux projets présentant un intérêt pour l'Union, afin 
d'accélérer leur développement et leur mise en œuvre; observe en particulier l'importance 
de la construction et du développement des infrastructures de gaz naturel liquéfié (GNL);
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7. demande à la Commission de développer davantage encore la stratégie pour la mer Noire, 
étant donné qu'elle représente une composante importante de la stratégie énergétique 
extérieure de l'Union, compte tenu de son rôle géostratégique qui offre un potentiel 
considérable en matière de sécurité énergétique et de diversification de 
l'approvisionnement;

8. rappelle l'importance des énergies conventionnelles (pétrole et gaz), des sources d'énergie 
renouvelables et de l'efficacité énergétique en tant que moteurs de développement 
économique parmi d'autres pour les pays voisins de l'Union, tant à l'est qu'au sud, car elles 
deviennent une nouvelle source de revenus et d'emplois, créent de nouvelles sources 
d'énergie locales, renforcent les infrastructures de réseau et permettent la création d'un 
nouveau secteur industriel de fabrication de composants; reconnaît que, si l'utilisation des 
sources d'énergie renouvelables ne progresse pas, cela est dû à l'absence de mesures 
incitatives et à la capacité actuellement limitée des réseaux à recevoir et à distribuer de 
l'énergie produite au moyen de sources renouvelables; demande à la Commission 
d'encourager le développement et la promotion de l'expertise locale dans ces domaines 
ainsi que le transfert de savoir-faire et le déploiement rapide des technologies 
intelligentes, et de faciliter les projets de recherche communs en soutenant des 
programmes de formation ciblés sur les facultés d'ingénierie, les centres de recherche sur 
les énergies renouvelables et les organismes de réglementation;

9. attire l'attention sur la nécessité d'une coopération transfrontalière dans la région du 
Danube, que lui vaut son statut de porte de l'Europe vers les Balkans occidentaux, sur le 
rôle que doit jouer la stratégie de l'Union pour la région du Danube en améliorant les 
relations de voisinage en Europe centrale et du sud-est, et sur le fait que la stratégie 
apporte une valeur ajoutée importante dans la politique européenne envers l'Europe 
orientale, et représente ainsi une excellente occasion pour l'ensemble de l'Union de 
développer la coopération politique et économique avec les pays des Balkans et de 
contribuer ainsi à l'extension et au renforcement du processus d'intégration européenne 
dans la région;

10. souligne l'importance pour l'Union européenne de partager son expérience dans le 
domaine des réformes du secteur énergétique avec ses pays voisins, comme l'Ukraine, afin 
de contribuer à la modernisation de leur système de transit gazier et de promouvoir des 
règles de marché transparentes, la protection de l'environnement et la mise en place de 
conditions équitables pour le commerce énergétique;

11. note qu'il convient de faire de la sûreté et de la sécurité nucléaire une priorité du dialogue 
qu'entretient l'Union européenne avec ses voisins, notamment dans les régions qui sont 
sujettes à une haute activité sismique; considère que l'Union devrait plaider en faveur de 
normes de sécurité juridiquement contraignantes au niveau international dans les 
discussions internationales, y compris celles menées sous l'égide de l'Agence 
internationale de l'énergie atomique (AIEA), et devrait viser à étendre aux pays voisins de 
l'Union les évaluations liées à la sécurité nucléaire; souligne la nécessité d'encourager le 
partage d'informations  et l'échange d'expertise technologique et scientifique dans le 
domaine de la recherche nucléaire;
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12. se félicite de l'intention de la Commission d'accélérer le processus d'intégration et de 
libéralisation du marché de l'énergie en encourageant une convergence plus importante 
entre les cadres réglementaires basée sur les travaux de l'Agence de coopération des 
régulateurs de l'énergie (ACER); sans pour autant remettre en question le bien-fondé de 
l'attention portée par le traité instituant la Communauté de l'énergie au risque de fuite de 
carbone, considère que l'expansion et l'approfondissement de la Communauté de l'énergie 
sont nécessaires pour assurer la bonne performance du marché et à la sécurité juridique 
des investissements; encourage les projets communs de régulation comme le MEDREG et 
la promotion de règles du marché harmonisées, transparentes et non discriminatoires ainsi 
que l'échange de savoir-faire et d'expérience;

13. souligne la nécessité de renforcer la coopération énergétique multilatérale dans la région 
de la mer Noire, dont les principes clés sont établis par l'OMC et la Charte de l'énergie;
soutient la pleine intégration des marchés et du cadre réglementaire fondé sur la 
législation de l'Union relative à l'énergie et à l'environnement et encourage la participation 
des États de la région élargie de la mer Noire au traité sur la Charte de l'énergie, ainsi que 
l'assistance de l'Union, de la BEI et de la BERD à la modernisation des infrastructures 
énergétiques dans les pays relevant de la PEV;

14. rappelle aux membres de la Charte de l'énergie leurs obligations dans le cadre du traité, de 
ses modifications et de ses protocoles; souligne que tous les règlements de désaccords 
doivent être pleinement respectés et appliqués; encourage l'adhésion en tant que membres 
à part entière des pays actuellement observateurs d'Afrique du Nord;

15. considère que l'Union européenne devrait encourager une meilleure coopération dans le 
domaine de l'énergie avec les pays de la PEV afin de veiller à la sécurité de 
l'approvisionnement et de promouvoir les règles du marché intérieur de l'Union;

16. préconise une coopération plus étroite dans des secteurs tels que l'industrie, les PME, la 
recherche, le développement et l'innovation, les TIC, y compris la sécurité des systèmes 
informatiques, l'espace et le tourisme; se félicite des propositions de la Commission 
concernant le développement d'un espace de connaissance et d'innovation commun ainsi 
que d'une économie numérique reposant sur les TIC et appelle les États membres et les 
pays voisins à réaffirmer leur engagement à progresser vers le développement dans ce 
domaine; réitère l'importance de disposer de mécanismes efficaces pour faciliter le 
commerce et les investissements entre l'Union européenne et ses pays voisins, afin de 
renforcer les partenariats commerciaux et de permettre aux opérateurs économiques, 
notamment les PME, d'accéder à des informations adéquates et fiables sur le commerce et 
les conditions d'investissement dans les pays partenaires;

17. insiste sur les bénéfices à tirer des initiatives de programmation conjointe de la recherche 
entre l'Union et son voisinage; encourage à cet effet le renforcement de la coordination, de 
la coopération et des synergies entre tous les programmes et activités de recherche 
nationaux financés par les pays riverains de la Méditerranée afin d'améliorer la cohérence 
et l'efficacité globales des actions de recherche environnementale dans la région, en 
prenant exemple sur le programme de recherche commun sur la Baltique (BONUS 169);

18. reconnaît les réalisations du projet BSI (Black Sea Interconnexion) en termes de création 
d'un réseau régional de recherche et d'enseignement dans la région élargie de la mer 
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Noire, ainsi que sa connexion à GÉANT, et invite la Commission à soutenir les projets de 
recherche menés dans la région de la mer Noire, tels que HP-SEE, SEE-GRID, SCENE, 
CAREN et BSRN;

19. attend les propositions de la Commission sur le nouvel instrument européen de voisinage 
et de partenariat (IEVP); se félicite de l'approche "plus pour plus" adoptée par cette 
dernière et encourage à aller plus loin dans la différenciation, la flexibilité et la 
conditionnalité, qui doivent présider à l'octroi des aides; encourage la mise en place d'une 
"logique pays" qui pourrait prendre la forme de "contrats de partenariats différenciés" au 
sein de la PEV; note que, si les règles financières de l'Union doivent être pleinement 
respectées, il convient de rendre l'assistance de l'Union facilement accessible et 
principalement axée sur le soutien de projets concrets plutôt que sur la consultance, et de 
ne pas entraver la poursuite de l'excellence en l'enfermant dans un cadre rigide;

20. estime qu'il est important de rechercher un juste équilibre entre les voisinages est et sud; 
appelle la Commission à accélérer la finalisation et la mise en œuvre des accords 
d'association, y compris les zones de libre-échange complètes et approfondies (DCFTA);

21. insiste sur la nécessité de concevoir la PEV dans une optique de stratégie macrorégionale 
coordonnant au niveau régional les actions de l'Union et celles des États membres; estime 
qu'au niveau euro-méditerranéen, une synergie pourrait être assurée entre une telle 
stratégie et les projets multilatéraux lancés dans le cadre de l'Union pour la Méditerranée 
comme le Plan solaire méditerranéen, la sécurité civile, les autoroutes de la mer ou la 
dépollution de la Méditerranée.
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